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TERMES DE REFERENCE 

AUDITS DES ETATS FINANCIERSDES AEP - PROGRAMME DE RELANCE ECONOMIQUE ET DE RECONCILIATION COMMUNAUTAIRE EN REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
FINANCE PAR LA BANQUE MONDIALE

SEPTEMBRE 2012

 Dans  le  cadre  d’un  financement  de  la  Banque  Mondiale  en  République  Centrafricaine,  Agence d’aide à la coopération technique et au développement (ci-après «ACTED », « Agence d’Exécution Partenaire» ou « AEP »), association humanitaire de droit français, recherche un cabinet d’audit pour émettre une opinion professionnelle sur  la sincérité, la régularité et l’image fidèle sur les comptes du Programme. Les modalités d’exécution de cette mission sont décrites dans les présents Termes de Référence (TDR).
Pour toute candidature, merci de contacter tenders@acted.org. 
Contexte :

Le Gouvernement de la République Centrafricaine a obtenu de l’Association Internationale pour le Développement (IDA) des fonds  pour la mise en œuvre du Programme de relance économique et de réconciliation communautaire (ci-après « le PRC ») en République Centrafricaine. Le Programme s’inscrit en appui aux efforts du gouvernement en matière de renforcement du processus de paix et de stabilisation, particulièrement dans les zones affectées par les conflits dans le nord-ouest de la RCA.

Il doit permettre la mise en œuvre d’activités susceptibles de :

· Créer des emplois locaux, renforcer les moyens de subsistance des ménages et permettre la réhabilitation d’infrastructures socio-économiques de base

· Renforcer la réconciliation communautaire, la gestion locale des conflits et le sentiment et la confiance en la sécurité publique à moyen terme

A cet effet, 4 ONG ont été choisies comme agences d’exécution afin d’assurer la gestion financière, la coordination, le suivi et l’évaluation des opérations (ACTED, IRC, Première Urgence et SOLIDARITES INTERNATIONAL). 

ACTED invitera le Cabinet d’audit sélectionné à émettre une opinion professionnelle sur  la sincérité, la régularité et l’image fidèle des comptes des actions intégrées du PRC dont elle a spécifiquement la charge (ci-après « le Projet »), conformément aux termes et conditions ci-après.

Objectifs de l’audit
L’objectif de l’audit financier et comptable est de permettre d’exprimer une opinion professionnelle sur la situation financière du Projet à la fin de la période auditée et de s’assurer que les ressources mises à la disposition du Projet sont utilisées aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées, en vue d’atteindre   l’objectif  du Projet.
Les comptes de l’AEP servent de base à la préparation des états financiers. Les états financiers, qui sont établis par l’AEP sont élaborés de manière à rendre compte des transactions financières du Projet. 

L’AEP  dispose d’un  système  de  contrôle  interne  adéquat ainsi  qu’une documentation acceptable des transactions.
L’auditeur aura la responsabilité de formuler une opinion sur les états financiers fondée sur les normes d’audit internationales ISA (International Standards onAuditing) édictées par la Fédération Internationale des Experts Comptables, IFAC (International Federation of Accountants).
Etendue de l’audit :

La mission de l’audit portera sur les comptes du Projet couvrant la période allant du 7 juillet 2011 au   30 juin 2013.

L’audit du Projet sera réalisé en conformité aux normes internationales d’audit (ISA) édictées par l’IFAC et inclura les tests et les procédures d’audit ainsi que les vérifications que l’auditeur jugera nécessaires au regard des circonstances. L’auditeur s’assurera que : 

a)  Le système de contrôle interne est adéquat et garantit la fiabilité des données comptables et financières, la sauvegarde des actifs et l’exhaustivité des enregistrements comptables ;

b) Toutes  les  ressources reçues  de  la  Banque Mondiale  et autres partenaires   (lorsque  d’autres  bailleurs  sont  parties  prenantes  du financement) ont été utilisées conformément aux dispositions des accords de financement applicables, dans un souci d’économie et d’efficience, et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies. 

c)  Les  acquisitions  des  biens  et  services  financés  ont  fait  l’objet  de  marchés  passés  conformément  aux dispositions des accords de financement applicables fondés sur les procédures de passation de marché de la Banque Mondiale et ont été proprement enregistrés dans les livres comptables ; 

Dépendant de la complexité des activités de passation de marchés, l’auditeur intégrera dans son équipe, des experts techniques durant toute la durée du contrat. Dans un tel cas, l’auditeur se conformera aux dispositions de la norme ISA 620: Utilisation des travaux d’un expert. La nécessité d’utiliser les travaux d’experts devraient être portée suffisamment à l’avance à l’attention de l’emprunteur et de la Banque Mondiale pour un agrément mutuel et des avis appropriés.  

d) Toutes les dépenses relatives aux différentes opérations du Projet ont été enregistrées dans livres comptables sur base  des pièces comptables et écritures nécessaires. 

Dans le cas des décaissements bases des rapports de suivi financier, l’auditeur vérifiera que les rapports établis pendant la période couverte par l’audit sont conformes avec les accords de financement, sincères, fiables et donnent une image fidèle des transactions demandées en remboursement ;  

e)  Les comptes désignés sont gérés conformément aux dispositions des accords de financement ; 

f)  Les comptes du Projet sont tenus sur la base de l’application systématique des normes du Système Comptable OHADA  et donnent une image fidèle de la  situation financière et comptable du Projet  à la fin de  chaque exercice. 

g)  La performance financière globale du Projet est satisfaisante ; 

h)  Les actifs immobilisés du Projet sont réels et correctement évalués et le droit de propriété du Projet ou des bénéficiaires sur ces actifs est établi en conformité avec l’accord de financement ; 

i)  Les dépenses inéligibles dans les demandes de remboursement de fonds sont identifiées ; ces dépenses feront l’objet d’une note séparée dans le rapport d’audit. 

Paragraphe optionnel en fonction du niveau de normes ISA appliqué par les AEP :

En conformité avec les normes de l’IFAC, l’auditeur devra accorder une attention particulière aux points suivants: 

a)  Fraude et Corruption : Conformément à la norme ISA 240 (Prise en compte du risque de fraude et d’erreur lors de l’audit des comptes), l’auditeur devra identifier et évaluer les risques de fraude, obtenir ou fournir des  preuves  d’audit  suffisantes  d’analyse  de  ces  risques  et  traiter  de  manière  appropriée  les  fraudes identifiées ou suspectées. 

b)  Lois et Règlements : En élaborant l’approche d’audit et en exécutant les procédures d’audit, l’auditeur devra évaluer la conformité de l’Agence d’Exécution Partenaire avec les lois et les règlements qui pourraient affecter significativement les états financiers comme requis par la norme ISA 250 (Prise en compte du risque d’anomalies dans les comptes résultant du non-respect des textes légaux et réglementaires). 

c)  Gouvernance : La communication avec les responsables du Projet en charge de la Gouvernance des points d’audit significatifs en conformité avec la norme ISA 260 (Communication sur la mission avec les personnes en charge de la Gouvernance).  

d)  Risques : Dans l’objectif de réduire les risques d’audit à un niveau relativement faible, l’auditeur mettre en œuvre les procédures d’audit appropriées en réponse aux risques d’anomalies identifiés à l’issue de son évaluation. Cela en conformité avec la norme ISA 330 (Procédures d’audit mises en œuvre par l’auditeur à l’issue de son évaluation des risques). 

ETATS FINANCIERS DU PROJET 

L’auditeur vérifiera que les états financiers du projet ont été préparés en accord avec les principes comptables admis et donnent une image fidèle de la situation financière du Projet à la date de clôture.
Les états financiers du Projet devraient comprendre : 

a)  Un état des ressources (fonds reçus de l’IDA, fonds de contrepartie, etc.) et des emplois (dépenses engagées au cours de l’exercice considérée), 

b)  Un état des transactions du Compte Désigné,  

c)  Une situation patrimoniale indiquant les fonds cumulés du Projet, les soldes bancaires, les autres actifs et passifs du projet et les engagements, le cas échéant ;  

d)  Les  notes  sur  les  états  financiers  décrivant  les  principes  comptables  utilisés  et  présentant  une  analyse détaillée et expliquée des principaux comptes ; 

e)  La liste des actifs immobilisés acquis ou achetés par les fonds du Projet. 

L’auditeur  devra  présenter  en  annexe  aux  états  financiers,  une  réconciliation  des  fonds  reçus  par  le  Projet en provenance de la Banque Mondiale d’une part, et les fonds décaissés par la Banque Mondiale d’autre part. Dans le cadre de ce rapprochement, l’Auditeur devra indiquer le mode de décaissement (relevés de dépenses ou paiement directs).
ETATS CERTIFIES DE DEPENSES (ECDs) / RAPPORTS DE SUIVI FINANCIERS INTERIMAIRES (RSFs)  

En plus de l’audit des états financiers, l’auditeur devra vérifier les états certifiés de dépenses ou les rapports de suivi financiers utilisés  comme  base  de  demande  de  remboursement  de  fonds  à  la  Banque  Mondiale.  L’auditeur  effectuera  les  tests, procédures d’audits et vérification considérés nécessaires au regard des circonstances. Il sera inclus aux états financiers, une annexe de la liste des états certifiés de dépenses ou des rapports de suivi financier, base de demande de remboursement avec les références spécifiques relatives aux montants et à la séquentialité numérique.
Pour les états des dépensés certifiées, le total des demandes de remboursement des fonds ou des rapports de suivi financier devrait être un élément de réconciliation globale des décaissements décrite dans le paragraphe 5 ci-dessus.  

COMPTE DESIGNE 

Dans le cadre de l’audit des états financiers du Projet, l’auditeur devra analyser les transactions du Compte Désigné qui incluent normalement : 

a)  Les avances reçues de la Banque Mondiale ; 

b) Les reconstitutions du Compte Désigné soutenues par les demandes de remboursement de fonds; 

c)  Les intérêts éventuellement générés sur le compte qui appartiennent au Projet ; 

d)  Les retraits relatifs aux dépenses du Projet. 

L’auditeur accordera une attention particulière à la conformité des soldes du Compte Désigné à la clôture de l’exercice fiscal avec les procédures de la Banque Mondiale. L’auditeur examinera l’éligibilité des transactions financières couvrant la période sous revue et les soldes des fonds à la clôture de l’exercice fiscal en conformité avec les dispositions de l’accord de financement et de la lettre de décaissement. Il examinera l’adéquation du système de contrôle interne en fonction du mécanisme de décaissement. Il convient de noter que les conditions de gestion des Comptes Désignés sont décrites dans les sous-sections 5.3 de l’accord de financement et paragraphe I de la lettre de décaissement. 

L’auditeur examinera l’éligibilité et l’exactitude : 

a)  Des transactions financières durant la période sous revue ; 

b)  Des soldes des comptes à la clôture de l’exercice sous revue : 

c)  De l’utilisation du Compte Désigné en conformité avec l’accord de financement ; 

d)  De l’adéquation du contrôle interne avec le mécanisme de décaissement. 

Rapports à émettre :
L’auditeur émettra une opinion sur les états financiers du Projet. Le rapport d’audit des comptes du Projet inclura un paragraphe séparé mettant en exergue les principales faiblesses de contrôle interne et les cas de non-conformité avec les termes de l’accord de financement.  

En plus du rapport d’audit sur les états financiers, l’auditeur préparera une lettre de contrôle interne qui inclura : 

a)  Des commentaires et observations sur les enregistrements comptables, les systèmes et contrôles effectués durant l’audit ; 

b)  Les insuffisances  du système de contrôle interne et les recommandations pour l’amélioration de ce système ;  

c)  Le degré de conformité avec chaque engagement financier contenu dans l’accord de financement et les commentaires si nécessaire sur les problèmes externes et internes affectant cette conformité ; 

d)  Les  problèmes  de  communication  identifiés  durant  l’audit  susceptibles  d’avoir  un  impact  significatif sur l’exécution du Projet ; 

e)  Les commentaires sur la correction des anomalies et  réserves  

f) Les commentaires sur les recommandations non exécutées des rapports d’audit précédents ; 

g) Les commentaires sur toute autre anomalie que l’auditeur jugera pertinent. 

Idéalement, la lettre de contrôle interne devra inclure les réponses de l’AEP sur les insuffisances relevées par l’auditeur.  

Profil du  cabinet et de l’équipe d’auditeurs 

Le Consultant doit être un Cabinet d’Audit et d’Expertise Comptable indépendant et faisant profession habituelle de réviser les comptes,  membre d’un ordre professionnel comptable reconnu par l’IFAC, la FIDEF, et ayant une expérience confirmée en audit financier des comptes des projets de développement. 

Le personnel clé de la  mission devra comporter au  moins (i) un Expert-Comptable  Diplômé justifiant d’au moins 10 ans d’expérience d’audit financier et ayant une bonne connaissance des procédures de gestion fiduciaire, (ii) un Chef de mission ayant au moins un diplôme niveau BAC + 5 ou plus en audit, comptabilité et justifiant d’une expérience préalable conséquente des audits financiers des projets de développements. 

Une expérience du cabinet en audit de projets de réhabilitation d’infrastructures et en audit de projets financés par la Banque Mondiale serait un plus. 

La présence d’un Spécialiste en passation de marchés niveau BAC+3 ou plus, ayant une bonne connaissance des procédures de passation de marchés de l’IDA et d’un Ingénieur Génie Civil/Infrastructure  serait un plus.  

Documentations 

L’auditeur aura accès à toute la documentation légale, les correspondances et toute autre information relative au Projet  qu’il aura jugé nécessaire.  

L’auditeur obtiendra une confirmation des montants décaissés et le solde du Compte Désigné auprès de la Banque. Les informations disponibles devrait inclure les copies : du document d’évaluation du Projet, l’accord de financement, le rapport d’évaluation de la gestion financière et les rapports de supervision.  

Divers 

Le rapport d’audit devra être délivré dans un délai de 6 mois après la fin du projet.  

Sur simple demande, l’AEP pourra fournir : 

-  Le contrat d’opération signé entre la Banque Mondiale et l’AEP 

-  Le budget du projet 

-  Les termes de références et guidelines de la Banque Mondiale

